Contrat de travail à durée indéterminée pour employé en qualité de coordinateur-animateur de centre sportif localPRIVATE 

Entre les soussignés,

· d’une part……………….., ayant son siège ………………………… à ……………,

représentée par ………………….. agissant en qualité de ………………………,

appelé(e) ci-après l’employeur,

et

· d’autre part ……………………….., résidant ……………………… à ………………, appelé(e) ci-après le travailleur,

il a été convenu ce qui suit:

Article 1
L'employeur engage le travailleur en tant qu'employé à partir du ………………….. dans les liens d'un contrat de travail à durée indéterminée, en qualité de coordinateur-animateur du centre sportif local reconnu en vertu du décret du 27 février 2003 organisant le reconnaissance des centres sportifs locaux et des centres sportifs locaux intégrés.
Article 2
Le lieu de travail est situé …………………………… à ………………………………..
Article 3

Cet engagement est conclu avec une période d’essai :

-
de …………………….. mois.

En cas de suspension de l'exécution du contrat pendant la période d'essai, cette période est prolongée d'une durée égale à celle de la suspension.

Pendant l'essai, chacune des parties peut résilier le contrat moyennant un préavis de 7 jours calendrier. Si un tel préavis est donné dans le courant du premier mois, la résiliation a effet le dernier jour de ce mois au plus tôt.

Pendant l'essai, il peut également être mis fin au contrat sans préavis moyennant paiement d'une indemnité de rupture égale à la rémunération correspondant à un délai de préavis de 7 jours calendrier. Si la résiliation se produit pendant le premier mois de l'essai, l'indemnité est égale à la rémunération correspondant à la partie du mois restant à courir, augmentée de la durée de préavis de 7 jours calendrier.

L'incapacité de travail résultant d'une maladie ou d'un accident et ayant une durée de plus de 7 jours calendrier permet à l'employeur de résilier le contrat pendant l'essai sans indemnité.
Article 4
La rémunération brute mensuelle est fixée à ………………. EUR.

Le paiement de la rémunération sera effectué fin du mois par virement au n° de compte bancaire suivant : …………………………………….
Il est convenu expressément que toute autre rémunération ou gratification que l’employeur pourrait accorder à titre exceptionnel ou périodiquement au travailleur, en dehors de la rémunération prévue à l’alinéa précédent et sauf disposition contraire, constituera une donation et n’ouvrira donc en aucun cas un droit futur quelconque.

Article 5 

L’horaire de travail est fixé comme suit, soit :

a) horaire fixe

La durée hebdomadaire de travail est de ……. heures et se répartit comme suit :

le lundi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

le mardi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

le mercredi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

le jeudi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

le vendredi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

le samedi :
de ............... h.  à  ............... h. et  de ............... h.  à  ............... h.

b) Régime horaire variable sur base hebdomadaire

Le  travailleur est engagé avec un  horaire  variable.  Celui‑ci prévoit que  la  durée hebdomadaire  du  travail  est  fixée à ......... heures.

Sa répartition sur les jours et les heures de la semaine est variable.

Quant aux horaires possibles, les parties se réfèrent au règlement de travail. 
Communication des horaires variables :

Le travailleur sera informé de son horaire de travail cinq jours ouvrables à l’avance, par l’affichage d’un avis daté.
Article 6
En cas de maladie ou d’accident, le travailleur est tenu d’avertir au plus tôt son employeur ou son préposé, si possible par téléphone avant dix heures, et de lui communiquer la durée de l’incapacité de travail.

En outre, le travailleur enverra ou remettra dans les deux jours ouvrables du début de l’incapacité un certificat médical. Le travailleur est tenu aux mêmes obligations dans le cas de prolongation de l’incapacité.

Article 7
Conformément à l’article 24 6° a) de l’arrêté du 15 septembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française d'application du décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux et des centres sportifs locaux intégrés, le travailleur devra, à la date fixée par le Ministre, être titulaire du brevet de gestionnaire de centres sportifs.

Dans le cas contraire le présent contrat de travail sera résolu de plein droit, sans préavis ni indemnité.

Article 8
Le travailleur reconnaît avoir reçu un original du contrat ainsi qu'un exemplaire du règlement de travail en vigueur dans l’entreprise.

Article 9
Les conditions et la durée du travail sont établies sur bases de la réglementation propre à la Commission Paritaire n° 329 (Commission Paritaire pour le secteur socioculturel).
Article 10
Le présent contrat de travail s’appliquera, sans préjudice, des dispositions de la loi du 3 juillet 1978 et de ses arrêtés d’application, des conventions collectives sectorielles et interprofessionnelles rendues obligatoires et du règlement de travail.
Article 11
Les litiges relatifs au présent contrat relèvent de la compétence exclusive des tribunaux du lieu du travail.

Etabli en deux exemplaires à ……………… le .............., chacune des parties reconnaissant avoir reçu un exemplaire. 

Le travailleur






L’employeur

Pour accord,






Pour accord,
Signature






Signature

